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Fraternelle des Artistes, 2e versement, 300
francs; Œuvre des Enfants de la danse
(Mme Mariquita), 300 francs.

25 décembre: Œuvre Fraternelle des Ar-
tistes, 3e versement ,200 francs; Associa-
tion des Crèches Parisiennes, 200 francs.

Février 1915 : A Mme Albert Carré, pour
son train sanitaire, 500 francs; au Théâtre
Antoine (Le Prêt d'honneur), 250 francs.

Du 1er novembre 1914 au 28 février 1915,
Secours (personnel et artistes), 655 francs.

1er mars au 31 mai: Secours (personnel
et artistes), 920 francs.

15 avril: Frais pour la participation de
l'Opéra-Comique à la première matinée of-
ferte aux blessés au Palais du Trocadéro,
499 francs.

1er mai: Frais pour la deuxième mati-
née (Trocadéro), 327 francs.

13 mai: Matinée de l'Orphelinat des Ar-
mées, 4.800 francs.

De décembre 1914 à fin avril 1915 :
Droits supplémentaires de 5 pourcent pré-
levés sur les recettes brutes, pour les œu-
vres de guerre, 18.500 francs.

Du 1er juin au 31 août: Secours (per-
sonnel et artistes), 335 francs.

17 juin: Orphelinat des Armées, 509
francs 67.

29 juin: Œuvre du soldat blessé ou ma-
lade, 655 francs 35.

14 juillet: Œuvre du soldat sans famil-
le, 509 francs; Œuvre du vêtement du pri-
sonnier, 509 francs; Œuvre du trousseau
du soldat, 508 fr. 75.

27 juillet: Œuvre Fraternelle des Artis-
tes, 1.041 francs 45.

26 août: Œuvres de guerre, 643 fr. 10.

Le total général est de 34.962 francs 32.

Ces chiffres sont éloquents. Nous ne pou-
vons, dans le cadre étroit de cette revue,
citer toutes les belles actions accomplies
par ce théâtre; il faudrait pour cela un
volume.

L'Opéra-Comique est le seul de nos
grand théâtres lyriques qui a su s'organi-
ser pour continuer son œuvre en donnant
au public de Paris des spectacles d'une
portée morale élevée et d'une dignité artis-
tique absolue.

Ce résultat fait honneur au maître Paul
Vidal, l'érudit, le sympathique et paternel
Directeur de la musique; à M. Gheusi,
homme ferme et volontaire, qualités indis-
pensables à tout bon directeur, mais aussi
artiste sensible et délicat, véritable chef sa-
chant commander et se faire obéir affec-
tueusement ; aux frères Isola, Directeurs
administratifs silencieux autant qu'utiles
à la prospérité du théâtre, et enfin, au per-
sonnel qui, par son dévouement, son abné-
gation et ses qualités artistiques, a bien
mérité la reconnaissance de tous.

M. Jean d'ESTOURNELLESde CONSTANT

Président de l'Ecole de chant choral

Vous voulez bien me demander ce quej'ai fait, depuis la déclaration de guerre,
pour ne pas laisser péricliter une institu-
tion fondée par moi, il y a plus de onze
ans déjà, l'Association pour le développe-
ment du chant choral et de l'orchestre
d'harmonie, que le Gouvernement a recon-
nue d'utilité publique et a laquelle le Par-
lement n'a pas cessé de témoigner sa sym-pathie en lui accordant chaque année des
subventions qui lui ont permis de vivre et
de se développer.

Vous êtes partisan convaincu de l'œuvre.
Vous l'aimez tout à la fois à cause de sonréel caractère musical et aussi du but éle-
vé poursuivi au double point de vue moral
et social. Vous comptez parmi ses collabo-
rateurs un grand nombre d'amis.

-Je ne vous apprendrai donc rien en vousdisant que la majeure partie du personnel
enseignant, y compris le directeur de nosdeux écoles (chant, chloral et harmonie),
Henri Radiguer, est parti depuis le début
de la guerre pour accomplir le grand de-
voir que les événements imposent à toutFrançais.

Ce n'est pas seulement le personnel en-seignant qui nous a quitté; c'est aussi Ja
presque totalité des hommes qui composent
l'Association (collaborateurs du chant cho-
ral, collaborateurs de l'Harmonie des an-ciens musiciens de l'armée). Tout au plus
conservons-nous une vingtaine de jeunes
gens qui n'ont pas atteint l'âge requis pourêtre militaires, ou d'hommes mûrsqui
l'ont dépassé.

Notre contingent féminin reste, il est vrai
intact, mais que de tristesses et de deuils
autour de nos dévouées collaboratrices !

Malgré ces circonstances peu favorables
à la musique et au chant, j'ai pensé que
mon devoir était de grouper leséléments
présents, que c'était pour ceux qui ne quit-
taient pas Paris un besoin de se revoir,
de resserrer les liens d'amitié existants utqu'il convenait de poursuivre pendant la
guerre l'œuvre entreprise.

Je suis certain que vous ne me désap-
prouverez pas.

Nous avons donc, au mois d'octobre der-
nier, comme nous avons coutume de le fai-
re chaque année, repris les cours de l'As-
sociation : ceux du jeudi après-midi (sol-
fège et chant d'ensemble), réservés aux en-
fants, et que dirige avec tant de dévoue-
ment Mme Morel ; ceux du dimanche ma-
tin, de9 heures 1/2 à 11 heures 1/2, confiés
à M. Lapeyrre, et qui s'adressent aux quel-
ques hommes non mobilisés et à tout le
choral féminin.

Impossible d'envisager la reprise des
cours du soir, à cause de l'insuffisance des
moyens de locomotion et du danger pour
des femmes seules de rentrer à une heure
tardive, alors que Paris est à peu près pri-
vé d'éclairage.

Ces cours restreints n'ont cessé de fonc-



tionner à la satisfaction de tous. Je les ai
interrompus au milieu du mois de juillet;
ils reprendront en octobre, et je puis dire
que l'expérience faite, en dépit des diffi-
cultés de la situation, ne peut que m'en-
courager à persévérer dans cette voie.

Il est vrai que les ressources de l'œuvre
sont taries. L'Etat a bien voulu mainte-
nir ses subsides; mais j'ai considéré com-
me un devoir de ne pas accepter les som-
mes mises à ma disposition; j'ai entre les
mains les mandats de notre subvention an-
nuelle ;. je ne les toucherai pas.

Je n'ai sollicité ni le Conseil municipal
ni le Conseil général et n'ai pas songé non
plus à faire présenter leurs quittances aux
dames patronnesses de l'Association.

Nous vivons grâce à la force acquise,
grâce aux économies faites pendant les
périodes prospères. Nos frais sont évidem-
ment moins élevés, et c'est pourquoi j'ai
pensé qu'il serait mal d'exploiter, au pro-
fit de l'œuvre, une situation où la Patrie
n'a pas trop de toutes ses ressources pour
la défense du sol français.

Tels sont les rensiegnements que j'avais
à cœur de vous donner.

RAPPORT
Nous avons reçu de M. Ch. Sempé, secré-

taire de la Chambre syndicale des Artistes
Musiciens de Paris, le rapport suivant que
nous nous faisons un devoir de publier:

LE SYNDICAT DES ARTISTES MUSI-

CIENS DE PARIS ET LA GUERRE

C'est en pleine sécurité que la déclara-
tion de guerre surprenait la corporation des
Artistes Musiciens, répandue en grande
partie depuis quelques jours à peine dans
les stations thermales ou balnéaires comme
de coutume vu la saison et c'est directement
que le plus grand nombre de nos collègues

* rejoignaient leur corps respectifs.
Le 3 août 1914, le Conseil syndical tenait

sa séance ordinaire et les conseillers non
mobilisés avaient à prendre en cette heure
tragique les mesures que nécessitait une si-
tuation sans précédent dans les annales
du Syndicat.

Il fallait tout d'abord solutionner l'an-
goissant problème de l'existence de la
Chambre syndicale pendant la guerre et la
préparer au rôle tout spécial que les cir-
constances lui réservaient forcément.

A ce moment la vie nationale toute con-
centrée sur la mobilisation ne laissait de
place à aucune autre action, et tout ce qui
concerne les Arts et en premier lieu le
Spectacle était de fait annihilé, théâtres,
concerts, casinos, etc. fermaient leurs por-
tes à l'annonce même de la mobilisation.

Parmi nos 4.000 adhérents, 2.000 dès les
premiers jours rejoignaient l'armée.

Les premières préoccupations du Conseil

syndical se portèrent d'abord sur les fa-
milles de ceux-ci, et une allocation journa-
lière était décidée en faveur des femmes
et des enfants ou des parents âgés des ca
marades mobilisés, cette indemnité put
être servie aux ayants droit pendant trois
mois.

La situation des collègues musiciens frap-
pés par le chômage forcé était aussi l'ob-
jet de démarches actives grâce auxquelles
ils furent admis à bénéficier de l'indemnité
journalière du chômage et la Chambre
syndicale qualifiée pour leur fournir dans
des conditions déterminées le certificat né-
cessaire.

Des démarches étaient entreprises dès
les premiers jours pour arriver à redonner
quelque vie au Spectacle complètement dis-
paru, seule façon de porter remède à une
situation matérielle qui pour les artistes de
toutes catégories allait bientôt devenir af-
freuse.

Les jours sombres de la fin août 1914 ne
nous laissaient guère d'illusion sur la réus-
site de ces démarches, mais elles reprirent
avec une nouvelle vigueur dès que la vic-
toire de la Marne délivra Paris de la me-
nace de la souillure allemande.

Néanmoins il ne fallut pas moins de
quatre mois de démarches, de requêtes de
toutes sortes pour arriver à obtenir satis-
faction; quatre longs mois de souffrances
matérielles inouies, et vaillamment suppor-
tées cependant par les artistes.

Soutenus par le groupe des députés de
Paris, par la presse parisienne et par l'o-
pinion générale, le vaste comité né de no-
tre initiative et englobant: directeurs, au-
teurs, artistes de la scène et de l'orches-
tre, etc., tous représentés à ce comité par
leurs syndicats, obtenait enfin le 24 novem-
bre la liberté de rouvrir pour les établisse-
ments de spectacles.

Dès ce jour du travail était donc créé
pour les musiciens et par la contribution
volontaire de ceux quien bénéficiaient en
faveur de ceux qui moins heureux chô-
maient encore, une caisse spéciale de se-
cours de guerre était instituée à la Cham-
bre syndicale.

- -. -A ces ressources venaient s'adj oindre cel-
les que nous fournissait bientôt la Frater-
nelle du Spectacle, heureuse et noble trans-
formation du comité d'action dont nous
avons parlé ci-dessus, et qui voyant son ob-
jet immédiat, la réouverture des specta-
cles, atteint, se constituait dès lors en une
puissante organisation de centralisation et
de répartition de secours au personnel du
Spectacle.

Enfin la Chambre syndicale a conscience
d'avoir utilement rempli son rôle d'assis-
tance dans ces circbnstances tragiques, ,t
le chiffre des secours fournis par elle le

prouve: à ce jour environ 25.000 fr. en se-
cours aux familles de mobilisés, des cama-
rades morts au champ d'honneur, aux chô-

meurs, aux malades, aux blessés de guerre,
en colis aux mobilisés, enfin en bons de re-
pas.


